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ARRETE N° 2018 -165 

 
Modifiant l’arrêté n° 2017-306 portant autorisation complémentaire du CAARUD 

«Interl’UD77» de participer à l’activité de dépistage par utilisation de tests rapides 
d’orientation diagnostique (TROD) de l’infection par les virus de l’immunodéficience 

humaine (VIH 1 et 2) et de l’infection par le virus de l’hépatite C (VHC) 
 

   
 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE  
ILE-DE-FRANCE 

 
 
VU  le code de l'action sociale et des familles, notamment les articles L. 312-1, L. 313-1 et L. 

313-1-1 ; 
 
VU  le code de la santé publique, notamment ses articles L. 3411-8, L. 6211-3, L. 6211-3-1 et 

D. 3411-1 ; 
 
VU  la loi n°2009-1436 du 24 novembre 2009 pénitentiaire ; 
 
VU  le décret n°2010-336 du 31 mars 2010 portant création des agences régionales de 

santé ;  
 
VU  le décret du 25 juillet 2018 portant nomination de Monsieur Aurélien ROUSSEAU en 

qualité de Directeur Général de l’Agence régionale de santé Ile-de-France ; 
 
VU  l'arrêté du 28 mai 2010 fixant les conditions de réalisation du diagnostic biologique de 

l'infection à virus de l'immunodéficience humaine (VIH 1 et 2) et les conditions de 
réalisation du test rapide d'orientation diagnostique dans les situations d'urgence ; 

 
VU l'arrêté du 1er août 2016 déterminant la liste des tests, recueils et traitements de signaux 

biologiques qui ne constituent pas un examen de biologie médicale, les catégories de 
personnes pouvant les réaliser et les conditions de réalisation de certains de ces tests, 
recueils et traitements de signaux biologiques; 

 
VU  l'arrêté du 1er août 2016 fixant les conditions de réalisation des tests rapides d'orientation 

diagnostique de l'infection par les virus de l'immunodéficience humaine (VIH 1 et 2) et de 
l'infection par le virus de l'hépatite C (VHC) en milieu médico-social ou associatif ; 

 
VU  l’arrêté DDASS/AS n°2006-59 du 17 août 2006 portant autorisation de création d’un 

centre d’accueil et d’accompagnement à la réduction des risques pour usagers de 
drogues par l’association Réseau Ville Hôpital 77 Sud ; 

 
VU  l’arrêté n°2013-91 du 2 mai 2013 portant prorogation de l’autorisation du Centre d’Accueil 

et d’Accompagnement à la Réduction des Risques pour Usagers de Drogues (CAARUD) 
dénommé « CAARUD 77 SUD » sis 14 Route de Montereau - 77 000 Melun et géré par 
l’association Réseau Ville Hôpital 77 Sud ; 
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VU  la demande d'autorisation complémentaire présentée le 13 janvier 2017 par l'association 

« Réseau Ville Hôpital 77 Sud » à l'Agence régionale de santé Ile-de-France et les 
attestations de formation reçues le 13 janvier 2017 et le 10 juillet 2017 ; 

 
VU l’arrêté n° 2017-306 du 26 septembre 2017 portant  autorisation  complémentaire du 

CAARUD «Interl’UD77» de participer à l’activité de dépistage par utilisation de tests 
rapides d’orientation diagnostique (TROD) de l’infection par les virus de 
l’immunodéficience humaine (VIH 1 et 2) et de l’infection par le virus de l’hépatite C 
(VHC) ; 

 
CONSIDERANT que  le dossier répond au cahier des charges prévu par l’arrêté du 1er août 

2016 susvisé  et notamment aux dispositions de  l’article L. 313-1 du code de 
l'action sociale et des familles selon lesquelles « tout changement important 
dans l'installation, l'organisation et le fonctionnement de l’activité de réalisation 
de tests rapides d’orientation diagnostique (TROD) de l’infection par les virus 
de l’immunodéficience humaine (VIH1 et VIH2) et de l’infection par le virus de 
l’hépatite C (VHC) devra être porté à la connaissance du Directeur général de 
l'Agence régionale de santé Ile-de-France » ;  

 
 

ARRÊTE 

 

Article 1 : 
 
L’annexe de l’arrêté n° 2017-306 portant autorisation complémentaire du CAARUD 
«Interl’UD77», fixant la liste des personnes habilitées à réaliser des tests rapides d’orientation 
diagnostique (TROD), est remplacée par la liste annexée au présent arrêté. 
 
Article 2 :  
 
Les autres dispositions de l’arrêté n° 2017-306 susvisé demeurent inchangées. 
 
Article 3 : 
 
La déléguée départementale de la Seine-et-Marne est chargée de l’exécution du présent arrêté 
qui sera publié au recueil des actes administratifs de la région Ile-de-France et du Département 
des Hauts-De-Seine. 
 
 
 

Fait à Paris,  le 5 octobre 2018 
 

 
Le Directeur général  
de l’Agence régionale de santé 
Ile-de-France    

 
   
 
 
 

 
Aurélien ROUSSEAU  
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Annexe de l’arrêté n° 2018 - 165 
 

CAARUD « Interl’UD 77 » - n° FINESS: 77 001 448 8 
 
 
Sont autorisés à réaliser des tests rapides d'orientation diagnostique (TROD) de l'infection par les 
virus de l'immunodéficience humaine (VIH 1 et 2) et de l'infection par le virus de l'hépatite C 
(VHC) les personnels suivants : 
 
- 2 éducateurs spécialisés, 
- 1 agent de prévention 
 
Est autorisé(e) à réaliser des tests rapides d'orientation diagnostique (TROD) de l'infection par le 
virus de l'hépatite C le personnel suivant : 
 
- 1 infirmière diplômée d’Etat 
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ARRETE N° 2018 -166 

 
Modifiant l’arrêté n° 2017-365 portant autorisation complémentaire du CSAPA «Chimène» 

de participer à l’activité de dépistage par utilisation de tests rapides d’orientation 
diagnostique (TROD) de l’infection par les virus de l’immunodéficience humaine (VIH1 et 

VIH2) et de l’infection par le virus de l’hépatite C (VHC) 
 

   
 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE  
ILE-DE-FRANCE 

 
 
VU  le code de l'action sociale et des familles, notamment les articles L. 312-1, L. 313-1 et L. 

313-1-1 ; 
 
VU  le code de la santé publique, notamment ses articles L. 3411-8, L. 6211-3, L. 6211-3-1 et 

D. 3411-1 ; 
 
VU  la loi n°2009-1436 du 24 novembre 2009 pénitentiaire ; 
 
VU  le décret n°2010-336 du 31 mars 2010 portant création des agences régionales de 

santé ;  
 
VU  le décret du 25 juillet 2018 portant nomination de Monsieur Aurélien ROUSSEAU en 

qualité de Directeur Général de l’Agence régionale de santé Ile-de-France ; 
 
VU  l'arrêté du 28 mai 2010 fixant les conditions de réalisation du diagnostic biologique de 

l'infection à virus de l'immunodéficience humaine (VIH 1 et 2) et les conditions de 
réalisation du test rapide d'orientation diagnostique dans les situations d'urgence ; 

 
VU l'arrêté du 1er août 2016 déterminant la liste des tests, recueils et traitements de signaux 

biologiques qui ne constituent pas un examen de biologie médicale, les catégories de 
personnes pouvant les réaliser et les conditions de réalisation de certains de ces tests, 
recueils et traitements de signaux biologiques; 

 
VU  l'arrêté du 1er août 2016 fixant les conditions de réalisation des tests rapides d'orientation 

diagnostique de l'infection par les virus de l'immunodéficience humaine (VIH 1 et 2) et de 
l'infection par le virus de l'hépatite C (VHC) en milieu médico-social ou associatif ; 

 
VU  l’arrêté AS N° 2010-071 du 26 février 2010 portant autorisation de création du CSAPA 

dénommé « CSAPA CHIMENE » et géré par l’association Centre d’Intervention dans la 
Dynamique Educative (CIDE) ; 

 
VU  l’arrêté n° 2014/90 du 11 mars 2014 portant prorogation d’autorisation du Centre de 

Soins, d’Accompagnement et de Prévention en Addictologie (CSAPA) 
dénommé « CSAPA CHIMENE» et géré par l’association Centre d’Intervention dans la 
Dynamique Educative (CIDE) ; 
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VU  la demande d’autorisation complémentaire présentée le 24 mai 2017 par l’association 

«CIDE» à l’Agence régionale de santé Ile-de-France ; 
 
 
CONSIDERANT que  le dossier répond au cahier des charges prévu par l’arrêté du 1er août 

2016 susvisé  et notamment aux dispositions de  l’article L. 313 - 1 du code de 
l'action sociale et des familles selon lesquelles « tout changement important 
dans l'installation, l'organisation et le fonctionnement de l’activité de réalisation 
de tests rapides d’orientation diagnostique (TROD) de l’infection par les virus 
de l’immunodéficience humaine (VIH1 et VIH2) et de l’infection par le virus de 
l’hépatite C (VHC) devra être porté à la connaissance du Directeur général de 
l'Agence régionale de santé Ile-de-France » ;  

 
 
 

ARRÊTE 

 

Article 1 : 
 
L’annexe de l’arrêté n° 2017-365 portant  autorisation  complémentaire du CSAPA «CHIMENE», 
fixant la liste des personnes habilitées à réaliser des tests rapides d’orientation diagnostique 
(TROD), est remplacée par la liste annexée au présent arrêté. 
  
Article 2 :  
 
Les autres dispositions de l’arrêté n° 2017-365 susvisé demeurent inchangées. 
 
Article 3 : 
 
La déléguée départementale des Hauts-De-Seine est chargée de l’exécution du présent arrêté 
qui sera publié au recueil des actes administratifs de la région Ile-de-France et du Département 
des Hauts-De-Seine. 
 
 
 
 
 

Fait à Paris,  le 5 octobre 2018 
 

 
Le Directeur général  
de l’Agence régionale de santé  
Ile-de-France    

 
   
 
 
 
 
 

Aurélien ROUSSEAU 
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Annexe de l’arrêté n° 2018 -166 
 

CSAPA «Chimène»  - n° FINESS : 92 081 194 0 
 
 
 
Sont autorisés à réaliser des tests rapides d'orientation diagnostique (TROD) de l'infection par les 
virus de l'immunodéficience humaine (VIH 1 et 2) et de l'infection par le virus de l'hépatite C 
(VHC) les personnels suivants : 
 
- 2 médecins, 
- 1 infirmière diplômée d’Etat 
 
Est autorisé(e) à réaliser des tests rapides d'orientation diagnostique (TROD) de l'infection par 
les virus de l'immunodéficience humaine (VIH 1 et 2) : 
 
- 1 infirmière diplômée d’Etat 
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